
Le 03/06/2024 

MAIRIE DE MADRANGES  

CONSEIL MUNICIPAL 

COMPTE RENDU 

SÉANCE DU 31/05/2024 

Le Conseil Municipal de la commune de MADRANGES s’est réuni le vendredi 31 avril 2024 à 20h30 

Étaient présents : Jean-Pierre BORT, Pierre CROISILLE, Baptiste BORT, Michel PORTE, Jean-François 
LONGUET, Guillaume PORTE, Sylvie MAGOUTIER, Jean SAUVENT. 

Étaient absents : Serge BORDES, Magalie BRETTE (pouvoir à Jean-Pierre BORT), Nadine VAN (Pouvoir à 
Baptiste BORT). 

Secrétaire de séance : Jean-François LONGUET 

Ordre du jour : 

1) Élection du secrétaire de séance, approbation du CR du conseil municipal du 10 avril 2024 : 
Unanimité des présents et pouvoirs. 

2) Délibérations : 
2.1) Objet : RODP 2024 (versement ENEDIS de 239€). 
  (unanimité des présents + pouvoirs). 

3) ALIENATION chemin « Marcou » : Le Maire informe les conseillers des différents échanges qu’il 
a eue avec M. F Marcou. Il semble que la situation soit bloquée. Le conseil décide de prendre 
contact avec le service juridique de l’association des Maires pour s’informer sur la marche à 
suivre et la mettre en pratique. 

4) TRAVAUX :  
4.1) Chemin des Gouttes : travaux réalisés 
4.2) Voirie : travaux réalisés (la réception des travaux aura lieu le 7 juin 2024. 
4.3) Ménage : le devis a été signé et envoyé pour le grand ménage de la salle polyvalente 1 fois 
par trimestre. Une évaluation sera faite après le premier passage. 
4.4) Le devis pour l’achat de « castine » destinée à rénover les terrains de sports de l’aire de 
jeux a été accepté à l’unanimité (779 €) c’est l’entreprise CBB qui fournira les matériaux. 
4.5) Un devis électricité a été demandé à l’entreprise ERDE pour remettre en conformité 
l’électricité du bâtiment Mairie (tableau fusibles). Le chauffe-eau sera remplacé si besoin.  
4.6) Défibrillateur : vérifier le contrat maintenance. 
4.7) Remplacement du bloc sécurité de l’entrée Mairie.  

5) DECHETS : Retour sur la réunion publique : il sera demandé par groupes d’habitants de se 
concerter pour décider eux même de l’endroit où ils souhaitent l’installation des bacs qui leur 
sont destinés. 

6) ELECTIONS Européennes : Le Conseil souligne les difficultés rencontrées pour l’organisation 
pratique de ces élections (affichage). Les Madrangeois ont répondu en nombre pour la tenue du 
bureau. 

7) Stand de Tir : le permis de construire a été accordé avec réserve. Des tests acoustiques ont été 
réalisés et se sont avérés non conformes. M. Dumas et le responsable de la ligue de tir ont été 
avertis de cet état de fait. Des aménagements devront être mis en place.  

8) Problèmes de voisinage : Un point a été présenté par le Maire aux conseillers. 



9) Le logement du R de C de la Mairie : La locataire nous a informé de son intention de résilier le 
bail. 

10) Loyers impayés : Point sur la situation. Un contact avec les services juridiques de l’AMF est prévu 
si la situation n’évolue pas au cours du mois de juin. 

11) ASSOCIATIONS : La commune a été sollicitée par le syndicat agricole MODEF pour l’organisation 
de sa fête annuelle. La Mairie a mis en relation les différents acteurs (propriétaire, locataire, 
associations…) pour que la fête puisse se tenir dans les meilleures conditions. 

12) Compte N 26 : 1565,10 € sur le compte au 31 mai. 
s 
La séance est levée à 22h15 

 

J-F Longuet 

 

 

 

  

 


